
Amnesty International 
BULLETIN D'INFORMATION 122/2004 page  1 

 

La version originale a été publiée par Amnesty International, 
Secrétariat international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni. 

La version française a été traduite et diffusée par Les Éditions Francophones d'Amnesty International – ÉFAI – 
Vous pouvez consulter le site Internet des ÉFAI à l’adresse suivante : http://www.efai.org 

RAPPORT 2004 D'AMNESTY INTERNATIONAL 
Atteintes aux droits humains recensées en 2003 : 
statistiques 
Index AI : POL 10/015/2004 
ÉFAI 

Embargo : mercredi 26 mai 2004 (09 h 00 T.U.) 
 
ANNONCE À L’ATTENTION DES MÉDIAS  

EXÉCUTIONS EXTRAJUDICIAIRES  OU HOMICIDES 
ILLÉGAUX 

Des exécutions extrajudiciaires ont eu lieu dans 47 pays 
et territoires : 

Afrique : Angola, Burundi, Cameroun, Congo, Côte 
d’Ivoire, Éthiopie, Libéria, République démocratique du 
Congo, République centrafricaine, Rwanda. 

Asie et Océanie : Cambodge, Corée du Nord, Inde, 
Indonésie, Malaisie, Népal, Thaïlande, Philippines. 

Amériques : Bélize, Bolivie, Brésil, Colombie, Guatémala, 
Guyana, Haïti, Honduras, Jamaïque, Mexique, République 
dominicaine, Vénézuéla. 

Europe et Asie centrale : Allemagne, Autriche, Bulgarie, 
Espagne, France, Macédoine, Ouzbékistan, Portugal, 
Royaume-Uni, Russie, Turkménistan, Turquie, Ukraine. 

Moyen-Orient et Afrique du Nord : Autorité 
palestinienne, Irak, Iran, Israël et Territoires occupés. 

 
« DISPARITIONS » 
Des personnes ont « disparu » dans 28 pays et 

territoires : 
Afrique : Angola, Burundi, Congo, Côte d’Ivoire, 

Éthiopie, Libéria, République centrafricaine, République 
démocratique du Congo, Rwanda. 

Asie et Océanie :  Inde, Indonésie, Népal, Pakistan, 
Philippines.  

Amériques : Colombie, Mexique. 
Europe et Asie centrale : Biélorussie, Bosnie-

Herzégovine, Croatie, Espagne, Russie. 
Moyen-Orient et Afrique du Nord : Algérie, Arabie 

saoudite, Irak, Israël et Territoires occupés, Koweït, Libye, 
Syrie. 

 
TORTURE ET MAUVAIS TRAITEMENTS 
Des personnes auraient été torturées ou maltraitées par 

des membres des forces de sécurité, de la police ou d’autres 
agents de l’État dans 132 pays et territoires : 

Afrique : Afrique du Sud, Angola, Burundi, Cameroun, 
Comores, Congo, Côte d’Ivoire, Érythrée, Éthiopie, Gambie, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Kenya, Libéria, 
Madagascar, Malawi, Mauritanie, Mozambique, Namibie, 
Niger, Nigéria, République démocratique du Congo, Rwanda, 
Sénégal, Soudan, Swaziland, Tchad, Togo, Ouganda, Zambie, 
Zimbabwe. 

Asie et Océanie :  Afghanistan, Bangladesh, Cambodge, 
Chine, Corée du Nord, Corée du Sud, Inde, Indonésie, Japon, 
Laos, Malaisie, Maldives, Mongolie, Myanmar, Népal, 
Pakistan, Philippines, Salomon, Singapour, Sri Lanka, Taiwan. 

Amériques : Argentine, Bahamas, Bélize, Bolivie, 
Brésil, Canada, Chili, Colombie, Équateur, États-Unis 
d’Amérique, Guyana, Haïti, Honduras, Jamaïque, 
Mexique, Nicaragua, Paraguay, Pérou, Suriname, 
Trinité-et-Tobago, Uruguay, Vénézuéla. 

Europe et Asie centrale : Albanie, Allemagne, 
Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, 
Biélorussie, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, 
Espagne, Estonie, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, 
Irlande, Italie, Kazakhstan, Kirghizistan, Lettonie, 
Lituanie, Macédoine, Moldavie, Ouzbékistan, 
Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, 
Russie, Serbie-et-Monténégro, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse, Tadjikistan, Turkménistan, Turquie, 
Ukraine. 

Moyen-Orient et Afrique du Nord : Algérie, 
Arabie saoudite, Autorité palestinienne, Bahreïn, 
Égypte, Émirats arabes unis, Irak, Iran, Israël et 
Territoires occupés, Jordanie, Koweït, Liban, Libye, 
Maroc et Sahara occidental, Qatar, Syrie, Tunisie, 
Yémen. 

 
PRISONNIERS D’OPINION 
Des prisonniers d'opinion ou des personnes 

susceptibles d'être considérées comme tels étaient 
détenus dans 44 pays et territoires : 

Afrique : Burundi, Cameroun, Guinée, Guinée 
équatoriale, Érythrée, Libéria, République 
démocratique du Congo, Rwanda, Tchad, Togo. 

Asie et Océanie :  Bhoutan, Chine, Corée du Nord, 
Corée du Sud, Indonésie, Maldives, Myanmar, Népal, 
Thaïlande, Viêt-Nam. 

Amériques : Cuba, Mexique, Pérou. 
Europe et Asie centrale : Arménie, Biélorussie, 

Finlande, Russie, Turkménistan, Turquie, Ukraine. 
Moyen-Orient et Afrique du Nord : Algérie, 

Arabie saoudite, Égypte, Irak, Iran, Israël et Territoires 
occupés, Jordanie, Koweït, Liban, Libye, Maroc et 
Sahara occidental, Syrie, Tunisie, Yémen. 

 
DÉTENTIONS SANS INCULPATION NI 

JUGEMENT 
Des personnes ont été arrêtées et placées 

arbitrairement en détention ou maintenues en 
détention sans inculpation ni jugement dans 58 pays 
et territoires : 

Afrique : Burundi, Côte d’Ivoire, Érythrée, 
Éthiopie, Guinée-Bissau, Kenya, Madagascar, Malawi, 
Mauritanie, Niger, Nigéria, Ouganda, République 
centrafricaine, République démocratique du Congo, 
Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, 
Swaziland, Tanzanie, Tchad, Togo, Zimbabwe. 

Asie et Océanie :  Afghanistan, Bangladesh, 
Brunéi Darussalam, Chine, Corée du Nord, Inde, 
Malaisie, Maldives, Myanmar, Népal, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Singapour, Sri Lanka, 
Viêt-Nam. 

Amériques : Colombie, Cuba, États-Unis 
d’Amérique, Jamaïque. 
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Europe et Asie centrale : Royaume-Uni. 
Moyen-Orient et Afrique du Nord : Algérie, Arabie 

saoudite, Autorité palestinienne, Égypte, Émirats arabes 
unis, Irak, Iran, Israël et Territoires occupés, Liban, Libye, 
Maroc et Sahara occidental, Syrie, Tunisie, Yémen. 

 
PEINE DE MORT 
Au cours de l’année 2003, des condamnations à mort ont 

été prononcées dans 63 pays et territoires : 
Afrique : Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Éthiopie, 

Ghana, Malawi, Nigéria, Ouganda, République démocratique 
du Congo, Rwanda, Somalie, Soudan, Swaziland, Tanzanie, 
Tchad, Zambie. 

Asie et Océanie : Bangladesh, Chine, Corée du Nord, 
Inde, Indonésie, Japon, Laos, Malaisie, Myanmar, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, Samoa, Singapour, 
Sri Lanka, Taiwan, Thaïlande, Viêt-Nam. 

Amériques : Bahamas, Bélize, Cuba, États-Unis 
d’Amérique, Guatémala, Guyana, Jamaïque, Mexique, Sainte-
Lucie, Trinité-et-Tobago. 

Europe et Asie centrale : Arménie, Biélorussie,  
Kazakhstan, Kirghizistan, Ouzbékistan, Tadjikistan. 

Moyen-Orient et Afrique du Nord : Algérie, Arabie 
saoudite, Autorité palestinienne, Égypte, Émirats arabes 
unis, Irak, Iran, Jordanie, Koweït, Liban, Maroc et Sahara 
occidental, Qatar, Yémen. 

 
Des exécutions ont eu lieu dans 28 pays et territoires : 
Afrique : Botswana, Ouganda, République démocratique 

du Congo, Somalie, Soudan, Tchad, Zimbabwe. 
Asie et Océanie : Bangladesh, Chine, Corée du Nord, 

Japon, Mongolie, Pakistan, Singapour, Taiwan, Thaïlande, 
Viêt-Nam. 

Amériques : Cuba, États-Unis d’Amérique. 
Europe et Asie centrale : Biélorussie, Égypte, 

Kazakhstan, Ouzbékistan. 
Moyen-Orient et Afrique du Nord : Arabie saoudite, Irak, 

Iran, Jordanie, Yémen. 
 
EXACTIONS COMMISES PAR DES GROUPES 

D’OPPOSITION ARMÉS 
Des groupes d'opposition armés ont commis à l’encontre 

de civils de graves atteintes aux droits humains telles que 
des actes de torture, des prises d'otages ou des enlèvements 
et des homicides délibérés et arbitraires dans 35 pays et 
territoires. 

 
Des groupes armés ont perpétré des actes de violence et 

des homicides dans 34 pays et territoires : 
Afrique : Angola, Burundi, Côte d’Ivoire, Éthiopie, 

Libéria, Ouganda, République centrafricaine, République 
démocratique du Congo, Sénégal, Somalie, Soudan. 

Asie et Océanie : Afghanistan, Inde, Indonésie, Laos, 
Népal, Pakistan, Philippines, Salomon, Sri Lanka. 

Amériques : Colombie, Haïti. 
Europe et Asie centrale : Espagne, Macédoine, 

Royaume-Uni, Russie, Serbie-et-Monténégro, Turquie. 

Moyen-Orient et Afrique du Nord : Algérie, 
Arabie saoudite, Autorité palestinienne, Irak, Israël et 
Territoires occupés, Maroc et Sahara occidental. 

 
Des groupes armés se sont rendus coupables 

d’actes de torture et de mauvais traitements dans 
18 pays et territoires : 

Afrique : Angola, Burundi, Côte d’Ivoire, Libéria, 
Ouganda, République démocratique du Congo, 
Sénégal, Somalie, Soudan. 

Asie et Océanie : Afghanistan, Inde, Indonésie, 
Népal, Salomon, Sri Lanka. 

Amériques : données non disponibles. 
Europe et Asie centrale : Royaume-Uni. 
Moyen-Orient et Afrique du Nord : Algérie, Irak. 
 
Des groupes armés ont effectué des prises 

d’otages et des enlèvements dans 16 pays et 
territoires : 

Afrique : Burundi, Libéria, Ouganda, République 
démocratique du Congo, Sénégal, Somalie, Soudan. 

Asie et Océanie : Afghanistan, Indonésie, Népal, 
Philippines, Sri Lanka. 

Amériques : Colombie, Pérou. 
Europe et Asie centrale : données non 

disponibles. 
Moyen-Orient et Afrique du Nord : Algérie, 

Irak. l 
 
Pour obtenir de plus amples informations, 

veuillez contacter le Service de presse d'Amnesty 
International à Londres, au +44 20 7413 5566, ou 
consulter le site http://www.amnesty.org 
 


